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Prise en charge des frais de transport pour les demandeurs d'asile
Question écrite n° 14750

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur une évolution préoccupante des
dispositifs d'aide aux demandeurs d'asile accueillis en structures d'hébergement sur l'ensemble du territoire. À la
lecture de l'arrêté du 26 mars 2026 relatif au cahier des charges des centres d'accueil pour demandeurs d'asile,
il apparaît que les structures d'accueil n'ont plus le droit de prendre en charge les frais de transport des
personnes hébergées, y compris pour se rendre à leurs convocations officielles auprès de l'OFPRA, de la CNDA
ou des services préfectoraux. Cette décision risque d'augmenter significativement les absences aux
convocations, si les personnes convoquées n'ont pas les moyens de s'y rendre. C'est l'accès effectif au droit
d'asile qui s'en trouve fragilisé. En outre, les travailleurs de ces structures font déjà remonter depuis le terrain
des effets négatifs sur les demandeurs d'asile : renoncement aux démarches pour les personnes en grande
précarité, montée du non-recours au droit, sentiment d'abandon et incompréhension. Enfin, cette décision a des
conséquences directes sur la santé des demandeurs d'asile : elle rend plus difficile l'accès aux soins et
augmente les risques de rupture du suivi médical ; c'est une souffrance supplémentaire infligée à des personnes
déjà vulnérables. Il souhaite l'alerter sur les conséquences concrètes de cet arrêté et connaître les mesures
compensatoires envisagées afin de garantir l'accès effectif à la procédure de demande d'asile et d'éviter une
rupture manifeste dans l'accès aux droits.
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